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Descente aux flambeaux mardi 12 janvier à 17H30, Marseille

 

Suite aux annonces de couvre-feu à 18 H pour notre département entre autres, les militants sont invités à se
rapprocher de l'UL CGT d'Arles pour obtenir une  attestation de déplacement pour activités syndicales.

Cette attestation doit permettre à tous les militants d'être sur le terrain avec les salariés, les jeunes, les retraités et
les privés d'emploi qui subissent de plein fouet les attaques du gouvernement et organiser la résistance.

Ce gouvernement tente par tous les moyens (lois liberticides, état d'urgence sanitaire...) de museler les
mobilisations. Ce gouvernement ne nous interdira pas de nous mobiliser ni de manifester.

 La CGT, plus que jamais, se doit d'être au rendez-vous et permettre aux travailleurs de s'organiser pour inverser ces
choix et gagner une autre répartition des richesses qui réponde aux besoins de tous.

 Le premier rendez-vous sera la descente aux flambeaux ce mardi 12 janvier à 17H30 - Haut Canebière
 

 Appel UD CGT BdR janvier 2021
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